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S.S.I.A.P. 1 
Agent des Services de Sécurité Incendie 

et d’Assistance à Personnes 

PROGRAMME 
THEORIE 

La théorie du feu et comportement au feu des matériaux 

 Définition, triangle du feu, la combustion et sa propagation 

 Classes de feu, produits extincteurs, causes d’incendie, explosions 

 Pouvoir et potentiel calorifique ; résistance et réaction au feu  
Les moyens de secours et système de sécurité incendie 

 Points d’eau, BI et PI privés, extincteurs, RIA, colonnes sèches et colonnes 
en charge, réservoirs ponctuels et moyens divers 

 Installation d’extinction à commande automatique ou manuelle 

 SDI, SMSI, systèmes d’alarme, évacuation, système d’alerte 

 Le désenfumage visant à faciliter l’action des sapeurs pompiers 
Les principes fondamentaux de la sécurité en ERP et IGH 

 Définition, types, catégories 

 Principes de sécurité, conception et desserte des bâtiments 

 Aménagements intérieurs décoration et mobilier 
Les installations techniques 

 Chauffage, ventilation, réfrigération, installations électriques, éclairage 

 Installations aux gaz combustibles et aux hydrocarbures liquéfiés 

 Ascenseurs, escaliers mécaniques et trottoirs roulants, appareils de cuisson 

 Effectuer l’entretien de base des principaux matériels de sécurité incendie 
Les rôles et missions des Agents de Sécurité Incendie 

 Connaitre les limites de son action 

 Effectuer l’extinction des feux naissants 

 
PRATIQUE 

Entrainement des stagiaires sur des cas concrets mis en place par le formateur, 
et illustrés lors des visites de sites (exercices d’extinction sur feux réels, exercice 
de sortie d’un local enfumé, réarmement d’un volet, d’un clapet ou exutoire, 
rédaction main courante, rondes avec résolution d’anomalies, visites de sites 
ERP/IGH,…) 

Utilisation d’un logiciel de simulation d’un SSI de catégorie A 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

PRE REQUIS 

Maîtrise du français oral et écrit, validé par 
une évaluation écrit de l’organisme de 
formation 

Un certificat médical de moins de 3 mois 
établi par le médecin traitant selon le 
modèle fourni, conforme à l’annexe 7  de 
l’arrêté SSIAP 

Justifier d’un titre de secourisme à jour de 
ses recyclages (hors AFGSU, non reconnu 
dans l’arrêté) 

 

PUBLIC VISE 

Toute personne amenée à exercer en tant 
que SSIAP1 

DUREE 

9 jours soit 67,5 heures hors examen, 

conformément à l’arrêté 

 

NOMBRE DE PARTICIPANTS 

12 personnes au maximum pour la 
formation initiale 

15 personnes au maximum dont 3 
personnes en représentation le jour de 
l’examen. 

VALIDATION 

Attestation de formation et 

Délivrance du diplôme SSIAP1  

 

 

SSIAP2 : Chef d’Equipe de Service de Sécurité 

Incendie et d’Assistance à Personnes 

SSIAP3 : Chef de Service  de Sécurité Incendie et 

d’Assistance à Personnes 

 

POUR ALLER PLUS LOIN… 

Règlementation : 
Arrêté du 2  mai 2005 modifié par l’arrêté  
du 30 décembre 2010 
 
Pour continuer à exercer :  
Recyclage tous les 3 ans de la qualification  
Recyclage du titre de secourisme tous les 2 ans 
maximum 
Recyclage de l’habilitation électrique H0 B0  
 
Dans le cas contraire, Remise à Niveau. 

OBJECTIFS DE LA FORMATION : 

Préparer et présenter les participants 
à l’examen S.S.I.A.P 1 conformément 
au programme de l’arrêté 

 


